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Sécurité des agents de surveillance de la voie publique (ASVP)
Question écrite n° 6446

Texte de la question

M. José Gonzalez alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la situation préoccupante des agents de
surveillance de la voie publique (ASVP), de plus en plus exposés à des risques graves dans l'exercice de leurs
missions. Les ASVP remplissent des missions indispensables au bon fonctionnement des collectivités. Ils sont
chargés de veiller au respect des règles de stationnement, à la régulation de l'espace public et à la tranquillité
quotidienne des villes et villages. Visibles sur la voie publique et reconnaissables à leur uniforme bleu, ils sont
malheureusement devenus des cibles beaucoup trop régulières d'incivilités, d'intimidations et de menaces et
trop souvent d'agressions physiques. Aujourd'hui, ces agents interviennent sans disposer de moyens de
protection adaptés, ni d'un statut juridique clair susceptible de leur garantir la sécurité indispensable à
l'accomplissement de leur mission. Cela les rend vulnérables et dans l'incapacité même d'user de la légitime
défense alors que chaque jour elle s'impose un peu plus comme un recours vital dans l'exercice de leurs
fonctions. Cet état de fait expose non seulement leur intégrité physique, mais place également les maires -
responsables de leur sécurité - dans une situation de grande insécurité juridique puisqu'ils se heurtent à un vide
réglementaire et à l'insuffisance des dispositifs de prévention et de protection existants. Face à l'intensification
des tensions dans l'espace public et à la multiplication des actes de violence, l'inaction du Gouvernement ne
saurait se poursuivre sans conséquence. Leur sécurité est non seulement un enjeu de respect et de
reconnaissance de leur engagement, mais aussi une condition indispensable pour garantir l'efficacité de leurs
missions et maintenir la confiance des citoyens dans l'autorité publique. La protection des ASVP ne peut plus
être reléguée au second plan : leur sécurité est un impératif de justice, de responsabilité publique et de maintien
de l'ordre républicain. Aussi, M. le député souhaite connaître les mesures immédiates que le Gouvernement
compte engager pour assurer la sécurité des ASVP, notamment par la mise en place de formations spécifiques
face aux risques d'agression, la dotation en équipements de protection individuels et le renforcement des
dispositifs d'alerte et de coordination avec les forces de sécurité. Il lui demande également dans quels délais
une réforme du statut des ASVP sera proposée afin de leur garantir une reconnaissance statutaire et une
protection juridique à la hauteur des risques qu'ils encourent quotidiennement et ainsi doter les collectivités
locales des outils nécessaires pour mieux protéger ces agents essentiels à la vie locale.
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